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RENCONTRE DES MAIRES DE LA 
 

COMMUNAUTÉ URBAINE DU GRAND POITIERS 
 

à Liniers le 12 juillet 2023 à 18 heures  
 

 Nous avons été reçus par Monsieur Pascal FAIDEAU, Maire de Liniers et 
Madame la Présidente du G.P. Florence JARDIN qui avaient relayé cette invita-
tion à tous les maires. Nous les en remercions. 

Etaient présents : 

 Monsieur FAIDEAU Pascal, Maire de Liniers, 

 Madame JARDIN Florence, Présidente du G.P., Maire de Migné-Auxances, 

 Madame COINEAU Dany, Maire de Mignaloux-Beauvoir, 

 Monsieur COUSIN Serge, Maire de Bonnes, 

 Madame VARESTE Béatrice, Maire de Saint Julien l’Ars, 

 Monsieur MAERTEN Jean-Luc, Maire de Jardres, 

 Madame MOPIN Isabelle, Maire de Coulombiers, 

 Monsieur BENOIST Gérard, Maire de La Puye, 

 Madame SENELAS Rozenn, Maire de Curzay-sur-Vonne, 

 Monsieur POIRIER Freddy, Maire de Cloué, 

 Et Monsieur CIBERT Cyril, Président de l’AMR 86, Maire de Chenevelles, 

 Monsieur CHAUVET Bernard, Trésorier de l’AMR 86, Maire de Jazeneuil, 

 Madame JEAN Gisèle, secrétaire adjointe de l’AMR 86, Maire de Queaux, 

 Monsieur HENEAU Bernard, Secrétaire de l’AMR 86, Maire de Bellefonds. 

 Monsieur LEONET Frédéric, membre en charge du numérique de l’AMR 
86, Maire de Celle-Lévescault. 

 Après un tour de table des invités et des membres du bureau, Cyril déve-
loppe son power point sur les actions réalisées et en cours de l’Association en 
précisant les 10 points de la ruralité. 

 Il apporte une précision sur notre position par rapport à l’AMF 86 qui est 
plutôt de complémentarité. 

 Nous reparlons des formations des secrétaires de mairie. Aujourd’hui, plu-
sieurs maires se retrouvent sans secrétaire ou se mutualisent les services d’une 
secrétaire. Cela devient très problématique au niveau organisation, et très lourd 
à gérer. Aucune solution n’est apportée par le CDG. 
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  Cyril nous rappelle le dispositif ERRE et le développe pour les maires 
qui n’étaient pas au courant (quelques maires ne reçoivent pas ses mails...à ap-
profondir). 

 Le Grand-Poitiers règle également la contribution au SDIS des communes de 
l’EPCI. 

 Quelques maires relatent des problèmes de conflits de voisinage (surtout, il 
faudrait inviter les administrés à en débattre à la mairie, mais lorsque cela devient 
trop compliqué, il faut faire intervenir un conciliateur de justice). 

 Nous sommes tous d’accord que tout nous semble compliqué en vue des 
prochaines élections municipales : implication des conseillers, non-respect envers 
le Maire, le Maire est accablé par la charge de travail, les réunions, les sollicita-
tions dans divers syndicats etc… 

 Problème des petits emplois (personnels pour les écoles, les conducteurs de 
bus, les personnels dans la restauration, etc…), problèmes constatés après la 
pandémie COVID. Pourquoi ??? 

 Tout nouveau programme : « Petit Village de Demain » qui va nous aider à 
revitaliser nos villages… à suivre. 

 Monsieur Pascal FAIDEAU nous indique qu’il va se battre jusqu’à la fin de ce 
mandat pour faire amender la loi NOTRe (les communes rurales sont aussi impor-
tantes que les communes urbaines). 

 En conclusion, Cyril rappelle la date de notre AG qui se tiendra le 18 no-
vembre à Saint-Georges-lès-Baillargeaux ainsi que celle des « Fiertés Rurales » 
prévue le 29 juillet à Chenevelles. 

 Une photo de groupe a suivi, avant de partager le verre de l’amitié vers 20 
heures. 


